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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Projet de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
relatif à la suppression progressive des importations de gaz naturel russe 
et à la préparation de la suppression progressive des importations de 
pétrole russe, ainsi qu'à l'amélioration de la surveillance des dépendances 
énergétiques potentielles, et modifiant le règlement (UE) 2017/1938 
(première lecture) 

- Adoption de l'acte législatif 

= Déclaration 
 

La Commission a demandé l'inscription au procès-verbal du Conseil de la déclaration 

suivante sur les mesures futures concernant le pétrole russe: 

Afin d'éviter les risques critiques pour la sécurité et les dépendances énergétiques résultant de la 

poursuite des échanges énergétiques avec la Fédération de Russie, la Commission européenne reste 

déterminée à assurer la suppression progressive de toutes les importations de pétrole restantes en 

provenance de la Fédération de Russie d'ici la fin de 2027, conformément à la déclaration de 

Versailles. 

La Commission a l'intention de présenter, au début de 2026, une proposition législative visant 

à interdire les importations de pétrole en provenance de la Fédération de Russie aussitôt que 

possible, mais au plus tard à la fin de 2027. 

La Commission évaluera attentivement l'incidence potentielle d'une cessation accélérée des 

importations de pétrole sur la sécurité de l'approvisionnement, l'économie et la compétitivité des 

États membres les plus touchés.  
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La Commission travaillera activement, dans un esprit de solidarité, avec les États membres 

directement touchés et les autres États membres concernés, afin de définir des mesures appropriées 

pour réduire au minimum les risques éventuels identifiés dans l'évaluation, en facilitant l'accès à 

d'autres sources d'approvisionnement. 
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